
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
Monsieur Simon Jolin-Barrette 

Leader parlementaire du gouvernement 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires 

1er étage, bureau 1.39 
Québec (Québec) G1A 1A4 

 
 

Objet : Pétition demandant la sécurisation de l'intersection de la route 337 avec 
la montée Hamilton et le chemin Vincent-Massey 

 

 
Cher collègue, 

 
J’ai pris connaissance de la pétition, dont un extrait a été déposé à l’Assemblée 
nationale le 2 octobre 2025 par le député de la circonscription de Rousseau, 

monsieur Louis-Charles Thouin, demandant la sécurisation de l'intersection de la 
route 337 avec la montée Hamilton et le chemin Vincent-Massey. 

 
Le ministère des Transports et de la Mobilité durable (Ministère) tient à vous 
assurer que la configuration de cette intersection a fait l’objet d’une attention 
particulière de la part des équipes régionales. L’analyse initiale de la situation a 
révélé que la complexité de cette intersection résulte principalement de la 
jonction irrégulière des deux approches du réseau local avec la route 337. 

Des interventions ont déjà été réalisées afin d’améliorer la sécurité à cet endroit, 

notamment, le Ministère a procédé, depuis 2024, à l’acquisition de portions des 
lots voisins à l’intersection, lesquels ont fait l’objet d’un déboisement majeur, ce 
qui a rendu les distances de visibilité conformes aux normes. 

 
 

…2 



 

 
Jonatan Julien 

M. Simon Jolin-Barrette 2 
 
 
 

 
De plus, depuis le 30 septembre dernier, le Ministère a mis en fonctionnement 
un système de signalisation dynamique. Ce système vise à informer les 
conducteurs approchant l’intersection de la présence de véhicules arrêtés ou 
circulant à basse vitesse, contribuant ainsi à renforcer la sécurité des usagers. 

 
Ces actions ont été menées en parallèle à un projet de plus grande envergure 

qui a été amorcé par les équipes du Ministère. Ce projet est rendu à l’étape 
d’étude des solutions. Ainsi, dès que les conclusions seront connues, des 
rencontres seront organisées avec nos partenaires municipaux afin de présenter 
et d’échanger sur le sujet. 

Je vous prie d’agréer, cher collègue, l’expression de mes cordiales salutations. 
 
 

 
Le ministre, 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
N/Réf. : 20251003-009 


